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Le cadre règlementaire général 
 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 

auprès du public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et ce, jusqu’à son arrêt 
en Conseil communautaire. 

 

Plusieurs articles du Code de l’Urbanisme font référence à la démarche de concertation : 

 

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme crée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme ; […] » 

 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 

 « Les objectifs poursuivis e les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d’urbanisme ou l’opération 
sont à l’initiative de l’Etat ; 

2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas. 

[…] » 

 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 

regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au 

projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 

observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente. » 

 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme crée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 

« A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet a fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 

Ier du Code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 
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L’article L.153-8 du Code de l’urbanisme précise :  

« Le PLU est élaboré à l’initiative de l’EPCI compétent en matière de PLU, en collaboration avec les communes 

membres. L’organe délibérant de l’EPCI arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni une 
conférence intercommunale rassemblant, à l’initiative de son Président, l’ensemble des maires des communes 
membres. 

 

L’article L.153-11 du Code de l’urbanisme précise : « L'autorité compétente mentionnée à l'article L. L. 153-8 

prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de 

concertation, conformément à l'article L. 103-3. » 

 

A l’arrêt du PLUi, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 
concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les remarques 
émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet 
global du territoire. 
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La concertation dans le cadre du PLUi 

de Villedieu Intercom 
 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, la concertation a été organisée suivant les modalités établies par la 
délibération du 28 juin 2018, en Conseil communautaire. 

Conformément aux articles Ll03-2 et Ll03-6 du Code de l'urbanisme, une concertation a associé, pendant toute 

la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.  

Modalités de concertation : 

1. Organisation de réunions publiques sur les 3 secteurs géographiques de Percy-en-Normandie, 

Villedieu-les-Poêles-Rouffigny et Saint-Pois, pour présenter : 

• La démarche PLUi 

• Le PADD 

• Le dispositif réglementaire 

 

2. Autres moyens de communication : 

• Le site internet qui disposera d’un onglet spécifique et qui sera actualisé régulièrement en 
fonction de l’avancement des travaux d’élaboration. Une adresse mail dédiée sera mise à 
disposition pour échanges. 

• Le bulletin d’information de Villedieu Intercom relaiera les informations les plus importantes, 
également en fonction de l’avancement des travaux. 

• Des articles seront régulièrement publiés dans les journaux locaux au moins lors des grandes 

étapes de réalisation. 

• Une exposition au public des éléments d’études pourra être organisée. Elle évoluera au fur et à 
mesure de l’avancée des études du PLUi. Cette exposition pourra être itinérante, sur les trois 

entités territoriales de la communauté. 

• Un registre sera mis à disposition au siège de Villedieu Intercom pour recueillir par écrit, les 

remarques, propositions et suggestions du public sur les documents préparatoires, aux jours et 

heures d’ouverture au public. Des courriers pourront également être adressés à Monsieur le 
Président de Villedieu Intercom ou à la mairie de chaque commune, ou aux services administratifs 

de Villedieu Intercom. L’adresse mail dédiée pourra également être utilisée à cet effet. 

La concertation prend fin dès que son bilan est établi par délibération du Conseil Communautaire, soit au plus 

tard, au moment de l’arrêt du projet d'élaboration du PLUi, en application de l’article L103-6 du Code de 

l’urbanisme. 

  



Bilan de la concertation 

 

 

 

6 

Présentation des actions de 

communication et d’information 
 

Site internet et réseaux sociaux 
Sur le site de Villedieu Intercom, un onglet spécifique a été créé et dédié aux informations relatives au projet 

de PLUi à l’adresse suivante : 

https://www.villedieu-intercom.fr/urbanisme-et-habitat/plan-local-d-urbanisme-intercommunal-plui/ 

Cet onglet spécifique proposait des éléments d’information sur le projet : objectifs de la démarche PLUi, 
étapes et contenu, modalités de concertation et d’information, actualités. Des documents sont également 
disponibles en téléchargement (prescriptions, charte de gouvernance, panneaux d’exposition, diagnostic, 

PADD, etc.). 

Le site internet de Villedieu Intercom présente également la démarche d’élaboration du PLUi d’une façon plus 
visuelle et pédagogique afin que le plus grand nombre puisse se l’approprier. 

Dans le cadre de sa communication (site internet, exposition, articles…), Villedieu Intercom a également mis à 
disposition du public une adresse mail (accueil@villedieuintercom.fr) pour échanger autour du PLUi. 

La page Facebook de Villedieu Intercom a également relayé certaines informations, comme l’annonce des 
réunions publiques.  

  

 
Extraits du site internet de Villedieu Intercom 

https://www.villedieu-intercom.fr/urbanisme-et-habitat/plan-local-d-urbanisme-intercommunal-plui/
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Extraits de la page Facebook de Villedieu Intercom Extraits du site internet de Villedieu Intercom 
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Exposition PLUi 
Une exposition retraçant la démarche d’élaboration du PLUi a été exposée sur les 3 secteurs géographiques 
de Percy-en-Normandie, Villedieu-les-Poêles-Rouffigny et Saint-Pois ainsi que lors des réunions publiques. 

L’exposition était également disponible sur le site internet de Villedieu Intercom. Elle se composait de 

différents panneaux : 

• Un panneau présentant la démarche PLUi : définition et rôle d’un PLUi, les étapes de l’élaboration du 
projet, les moyens d’information et d’expression mis à disposition du grand public ; 

• 3 panneaux présentant les éléments et chiffres clés du diagnostic avec les grandes orientations du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 
• 3 panneaux expliquant la phase de traduction réglementaire via le plan de zonage, le règlement écrit 

et les Orientations d’Aménagement de de programmation (OAP). 

 

  

  

Exemples de panneaux d’exposition PLUi 
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Articles 
Afin de présenter aux citoyens l’avancement du PLUi et d’annoncer les temps de concertation, divers articles 

ont paru tout au long du projet dans la presse locale (Ouest France et La Manche Libre) et le bulletin 

d’information de Villedieu Intercom. 

 

 

 

  

Articles parus dans la presse locale et le bulletin d’information de Villedieu Intercom 
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Affiches 
Pour mobiliser en amont de chaque rencontre de concertation, la Communauté de communes a diffusé des 

affiches sur les sites internet et réseaux sociaux du territoire et en physique. 

 

 

 

 

 

  

Affiche des réunions publiques pour la présentation de la démarche PLUi et du diagnostic 
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Présentation des actions de 

concertation 
 

Réunions publiques 
Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, trois séries de réunions publiques territorialisées ont été organisées 

pour présenter l’avancement du projet : 

• Trois réunions publiques lors de la phase diagnostic/PADD pour présenter la démarche PLUi (objectifs, 

étapes, etc.) et les enjeux du diagnostic ainsi que pour se projeter vers la phase PADD. 

o Le 16 octobre 2019 à Percy-en-Normandie 

o Le 23 octobre 2019 à Villedieu-Rouffigny-les-Poêles 

o Le 24 octobre 2019 à Saint-Pois 

 

• Deux réunions publiques lors de la phase PADD pour présenter les orientations projet. 

o Le 5 décembre 2022 à Villedieu-Rouffigny-les-Poêles 

o Le 8 décembre 2022 à Villedieu-Rouffigny-les-Poêles (uniquement dédiée aux exploitants 

agricoles) 

 

• Quatre réunions publiques lors de la phase de traduction réglementaire dont l’objectif était de 
présenter au grand public les outils et les grands principes de cette étape. 

o Le 22 juin 2023 à Saint-Pois 

o Le 26 juin 2023 à Villedieu-Rouffigny-les-Poêles (uniquement dédiée aux exploitants agricoles) 

o Le 3 juillet 2013 à Villedieu-Rouffigny-les-Poêles 

o Le 6 juillet 2023 à Percy-en-Normandie 

 

Des réunions publiques ont été organisées sur chacun des 3 secteurs géographiques du territoire 

intercommunal : Percy-en-Normandie, Villedieu-les-Poêles-Rouffigny et Saint-Pois. Les réunions publiques ont 

été préalablement annoncées par voie de presse et par voie d'affichage, sur le site Internet et les réseaux 

sociaux de Villedieu Intercom. 
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Registre, courriers et mails 
Un registre a été mis à disposition au siège de Villedieu Intercom pour recueillir par écrit, les remarques, 

propositions et suggestions du public sur les documents préparatoires, aux jours et heures d’ouverture au 
public. Aucune observation n’a été recueillie via ce registre. 

Les habitants et usagers du territoire pouvaient également exprimer leurs observations et poser leurs 

questions par courrier (au Président de Villedieu Intercom ou à la mairie de chaque commune, ou aux services 

administratifs de Villedieu Intercom) ou encore par mail (accueil@villedieuintercom.fr). 

Au total, 14 observations ont été recueillies par mail et courrier. 

Une réponse a été apportée par l’intercommunalité pour chaque observation.  

 

Communes concernées par les observations : 

Commune Nombre d’observations 

Villedieu-les-Poêles-Rouffigny 4 

Fleury 1 

Agon Coutainville 1 

Percy en Normandie 2 

Le Tanu 1 

Sainte-Cécile 2 

La trinité 1 

Vallée de l’Airou (plusieurs communes concernées) 1 

Intercommunalité 1 

Total 14 

 

Objet des observations : 

Objet Nombre d’observations 

Demande de constructibilité 9 

Demande de création d’un lieu d’apprentissage, de transmission et de 
développement de l’écologie humaine et naturelle 

1 

Demande de rectification d’une erreur de zonage 1 

Demande de prise en compte de la thématique des haies dans la PLUi 1 

Demande de densification de hameau 1 

Demande de préservation de la Vallée de l’Airou et du site natura 2000 1 

Total 14 
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La synthèse des contributions au regard 

du PLUi 
 

Les principales remarques et attentes émises lors de la démarche de concertation peuvent être synthétisées 

selon diverses thématiques auxquelles le projet de PLUi apporte des réponses à travers ses différents 

documents. 

 

Remarques liées à l’agriculture 
Lors de la démarche de concertation, plusieurs enjeux ont émergé comme la diminution de la superficie des 

zones naturelles au profit des zones agricoles et le traitement des haies et talus. 

Face aux nombreuses mutations que connaît le monde agricole, Villedieu Intercom vise à préserver une 

activité agricole génératrice d'emplois et garante des paysages. Le vieillissement des exploitants ou encore le 

morcellement des parcelles agricoles questionnent aujourd’hui la pérennité des exploitations ainsi que la 

préservation des paysages. 

C’est pourquoi Villedieu Intercom souhaite :  

• Limiter l’artificialisation des terres agricoles en campagne 

Le PADD, à travers ses objectifs de modération de la consommation d’espace, vise à préserver une activité 
agricole génératrice d’emplois et garante de la préservation des paysages via l’identification d’enveloppes 
urbaines cohérentes et la priorisation d’un développement urbain au sein des espaces déjà urbanisés. Cela 
permettra de limiter les impacts du développement urbain sur l’activité agricole. 

Plus globalement, l’Intercommunalité sera vigilante à l’artificialisation des terres de l’ensemble des activités 
exerçant une pression y compris l’activité agricole. 

• Accompagner les évolutions des sièges d’exploitations 

Face à l’enjeu du renouvellement des exploitants, l’Intercommunalité veillera à préserver les capacités 
d’extension des exploitations et de constructions de nouveaux bâtiments aux abords des exploitations 
existantes. Cela implique de ne pas enclaver les exploitations, afin notamment de limiter les conflits de 

voisinage. 

• Encourager la diversification et la valorisation de l’agriculture 

Les activités de diversification, dans le prolongement de l’activité agricole, doivent être encouragées dans un 
objectif de pérennité économique des exploitations : circuits courts, activités touristiques annexes, énergies 

renouvelables, etc. 
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• Renforcer la dynamique agricole dans toutes ses composantes 

L’agriculture est en constant mouvement, ainsi, l’Intercommunalité sera vigilante face à l’évolution de la 
profession sur les reprises des exploitations, la visibilité des exploitants, l’accompagnement dans la filière 
biologique etc. 

Concernant les haies, Villedieu Intercom a la volonté de : 

• Pérenniser les bonnes pratiques du monde rural dans la préservation et la mise en valeur du paysage 

bocager. 

C’est un paysage en mouvement et dynamique étroitement associé au monde rural (exploitation agricole, 
élevage, tourisme vert, etc.). Afin de maintenir la qualité du paysage, Villedieu Intercom souhaite mettre en 

place une charte de bonne conduite et une charte de protection et de valorisation des haies bocagères. 

• Préserver et valoriser le paysage bocager normand typique par une protection adaptée à sa gestion 

et son évolution 

Les identités paysagères et rurales seront valorisées au-travers de la prise en compte de l’ensemble des 
éléments naturels et bâtis qui caractérisent les paysages identitaires du territoire.  

Pour leurs multiples rôles environnementaux (marqueurs paysagers, rôle hydraulique/antiérosif, supports de 

biodiversité, etc.) les haies bocagères du territoire seront préservées. Cette protection sera adaptée à la 

nécessaire gestion du bocage en tant que milieu vivant et permettra d’assurer une compensation en cas de 
destruction. 

 

Remarques liées à la consommation d’espace 
En matière de préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers, les habitants se sont interrogés 

sur les objectifs fixés par le PLUi. 

Le PLUi fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. Il vise à préserver une activité agricole génératrice d’emplois et garante de la préservation des 
paysages via l’identification d’enveloppes urbaines cohérentes et la priorisation d’un développement urbain 
au sein des espaces déjà urbanisés. Cela permettra de limiter les impacts du développement urbain sur 

l’activité agricole. 

Plus globalement, l’Intercommunalité sera vigilante à l’artificialisation des terres de l’ensemble des activités 
exerçant une pression y compris l’activité agricole. 

Ainsi, l’Intercommunalité souhaite :  

• Tendre vers 30% des logements construits au sein de l’enveloppe urbaine 

• Tendre vers une réduction de 50% de la consommation d’espaces globale comprenant l’habitat, 
l’économie et les équipements en définissant une trajectoire de réduction tendant à une moyenne de 

7 ha de consommé par an d’ici 2031 et 3,5 ha par an à compter de 2031. 
• Cette trajectoire entraine une limite de consommation de 73,5 ha pour les 12 prochaines années. 
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• Réduire l’artificialisation des sols en privilégiant un développement sur les espaces déjà artificialisés 

de l’ensemble du territoire et toutes utilisation des sols confondues (réutilisation des bâtiments 
agricoles, friches etc.) 

 

Remarques liées à l’habitat  
En lien avec la thématique précédente, certains participants se sont interrogés sur la position du PLUi en 

matière de réhabilitation et de résorption de la vacance. 

Villedieu Intercom souhaite renforcer son action sur le parc existant, auprès des propriétaires et reconduire 

les partenariats engagés voire en développer de nouveaux. En parallèle du PLUi, l’Intercommunalité a lancé 
une Opération d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) en 2019 et travaille avec le CAUE sur de la requalification 
de centres-bourgs. 

Ainsi, l’Intercommunalité souhaite poursuivre la politique volontariste de requalification du parc ancien dans 

les centres-bourgs et les centres-villes et contribuer ainsi au renforcement de la qualité urbaine des bourgs, 

à travers les objectifs suivants : 

• Lutter contre la déqualification du parc ancien (OPAH) 

Poursuivre l’accompagnement financier et technique des propriétaires dans la réalisation de travaux 
d’amélioration, notamment thermique, permettant ainsi de répondre aux besoins des ménages en situation 
de précarité énergétique.  

• Ralentir la hausse de la vacance sur le territoire et plus spécifiquement sur la ville-centre et les 

communes fortement impactées 

Une part de logements vacants sera dédiée à l’accueil de la population sur la durée de vie du PLUi. Des outils 

spécifiques pourront être mobilisés. In fine, une partie du parc vacant pourra être remise sur le marché 

grâce aux financements de l’ANAH et aux dispositifs de défiscalisation dans l’ancien. La collectivité se 
donnera les moyens, notamment financiers, d’assurer la réussite de ses objectifs (l’OPAH, aides financière et 
techniques...).  

• Résorber le parc le plus obsolète à travers des opérations de démolition / reconstruction  

Afin de participer à la qualité urbaine de certaines centralités, Villedieu Intercom se laisse la possibilité de 

prévoir la démolition des biens les plus vétustes dont la requalification présenterait un surcoût pour les 

aménageurs.  

• Assurer la montée en qualité de l’offre locative privée 

Afin de pallier le manque de l’offre locative sur le territoire, et notamment dans les centralités, les dispositifs 

d’amélioration du parc et de lutte contre la vacance mis en place pourront être mobilisés en faveur du 
développement de l’offre locative privée. Ainsi, la requalification des centres-bourgs et centres-villes passe 

également par le développement d’une offre diversifiée, en accession et en location. 
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Remarques liées à la mobilité 
Au cours de la démarche de concertation, les participants se sont interrogés sur la manière dont Villedieu 

Intercom souhaite développer les alternatives à la voiture individuelle, malgré les difficultés à se déplacer 

en milieu rural. 

Le caractère rural du territoire induit une dépendance à l’automobile et aux déplacements motorisés. 
Cependant, Villedieu Intercom souhaite freiner le « tout automobile » dans les déplacements de proximité. La 

taille des bourgs et les distances entre les quartiers d’habitation et les services de proximité sont propices 
pour un retour à des pratiques plus actives. Cette volonté s’insère également dans un objectif plus global de 

prise en compte des évolutions du changement climatique.  

Cette volonté s’articule autour des objectifs suivants : 

• Limiter les émissions de GES, polluants et consommations énergétiques liées au transport : Permettre 

des alternatives à l’utilisation individuelle de la voiture pour les déplacements, participant à la lutte 
contre la précarité énergétique (en vue de l’augmentation du prix des énergies fossiles).  

• Encourager les déplacements doux et non polluants par le renforcement et la sécurisation du réseau 

de liaisons douces au sein des bourgs et aux alentours. 

• Renforcer le lien entre les espaces de vie : entre les espaces habités, les centralités, les espaces 

d’emplois et de service, les espaces récréatifs et touristiques 

 

Remarques liées aux énergies 
Certains participants s’interrogent sur la position du PLUi concernant les énergies renouvelables, 
notamment la méthanisation. 

Sur le territoire de Villedieu Intercom, les énergies renouvelables représentent 13% des consommations 

énergétiques. Le territoire souhaite renforcer et diversifier ces procédés de production d’énergie en 
permettant le développement de l’éolien, des panneaux solaires en toiture, de la méthanisation ainsi que la 
mise en place de réseaux de chaleur. 
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Bilan de la concertation 
 

Conformément aux articles L153-8, L153-11, L103-2, L103-3, L103-4 et L103-6 du Code de l'urbanisme, la 

concertation a été menée pendant toute la durée d’élaboration du PLUi jusqu’à la délibération du Conseil 
communautaire qui tire le bilan de la concertation.   

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les habitants et 
les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche.   

L’implication des citoyens à travers les différentes actions de concertation a permis de recueillir de nombreux 

avis et remarques. 

Les questionnements et avis exprimés mettent en exergue la réelle volonté des habitants de comprendre ce 

nouveau document et leur souhait d’un projet d’aménagement respectueux du cadre de vie et d’un 
développement équilibré du territoire. Ainsi, les thématiques de la consommation d’espace, de la proximité 
ainsi que de l’environnement ont été des sujets de débat majeurs au fil des différentes rencontres de 
concertation. 
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AXE TRANSVERSAL : 

Penser un aménagement 
du territoire équilibré. 

Tendre vers une sobriété 
foncière. 
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Quel est l'impact du PLUi pour les habitants ?

"Le PLUi vise à créer un territoire vivant, attractif et équilibré à l'échelle de nos 
27 communes comme : maintenir nos établissements scolaires, notre tissu commercial 

de proximité, faciliter l'instruction des permis de manière équitable... Ensemble et pour les 
habitants, le PLUi apporte des réponses pour rendre possible vos aménagements futurs. 

L'urbanisme concerne tout le monde, venez en échanger avec nous lors des réunions publiques ".

Léon DOLLEY,
VICE-PRÉSIDENT

en charge de l’habitat, de l’urbanisme et de l’agriculture.

 PAROLE D'ÉLU

 

Rouffigny

Rouffigny

VOTRE AVIS COMPTE,
nous vous donnons rendez-vous !

Réunions
publiques

Vous souhaitez échanger avec nos élus sur la question 
du PLUi sur notre territoire ou votre commune ?

6 juillet à 20h30,
Salle de spectacle de 

PERCY-EN-NORMANDIE

22 juin à 20h30,
Salle de convivialité de 

SAINT-POIS

3 juillet à 20h30,
Ouvert à tous - Cinéma de
VILLEDIEU-LES-POÊLES

26 juin 
EXPLOITANTS AGRICOLES 

uniquement - au Cinéma 

pour donner votre avis lors de L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE qui aura lieu en fin d'année !

RESTEZ 
CONNECTÉS

V I L L E D I E U - I N T E R C O M . F R

ENQUÊTE

publique



Bilan de la concertation 
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Le PLUi : c'est quoi ?

Pourquoi le PLUi me concerne ?

Les étapes incontournables

Un projet concerté Plus d’info

UN DOCUMENT STRATÉGIQUE
Le PLUi traduit le projet politique d’aménagement et de 
développement durable du territoire de Villedieu Intercom 

pour les 10 à 15 prochaines années.

UNE DÉMARCHE SOLIDAIRE
Le PLUi garantit la cohérence et la complémentarité du 
développement de chaque commune de Villedieu Intercom 

pour répondre aux besoins de l’ensemble de la population 

(logements, équipements...).

UN OUTIL RÉGLEMENTAIRE
Le PLUi est le document qui réglemente le droit des sols 
de chaque parcelle, publique ou privée. Il remplacera à 

terme l’ensemble des PLU communaux.

Le PLUi devra répondre à des enjeux qui touchent au quotidien de tous les habitants et usagers de Villedieu Inter-

com : 

L’élaboration du PLUi est le moment privilégié pour instaurer un 

dialogue continu avec les acteurs du territoire - élus, habitants, 

usagers – afin de les informer quant à la nature et aux objectifs 
du projet et de les associer pleinement à la démarche.

Rendez-vous sur www.villedieu-intercom.fr

Villedieu Intercom

11 rue Pierre Paris

BP 58

50800 Villedieu-les-Poêles

Téléphone : 02 33 90 17 90

Mail : accueil@villedieuintercom.fr

Proposer des logements abor-

dables prenant en compte les 

usages et les modes d’habiter

Favoriser une articulation plus 

efficace entre urbanisme et dépla-

cements

Préserver et valoriser l’économie 

agricole, les paysages et les mi-

lieux naturels Maîtriser la consommation d’éner-

gie et promouvoir la production 

d’énergies renouvelables

Permettre le confortement et le 
développement de notre économie

Encourager le développement et 

la structuration d’une offre touris-

tique

27 
communes

294 km
2

16 168 

habitants

 S'EXPRIMER
Réunions publiques

Registre d’expression

Courriers adressés au 

Président de Villedieu 

Intercom

 S'INFORMER
Articles dans le magazine de 

Villedieu Intercom et dans les 

bullet ins municipaux

Espace dédié sur le site Internet 

de Villedieu Intercom

Exposit ion it inérante

www.villedieu-intercom.fr

Le LancementPLUi

Plan Local d'Urbanisme intercommunal

VILLEDIEU INTERCOM

©
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Habitat

Environnement Transition énergétique et 
lutte contre le changement 

clipmatique

TourismeEconomie

Mobilités

LE DIAGNOSTIC
Quelle est la situation actuelle ?

Un état des lieux du territoire pour mieux 

cerner les enjeux à prendre en compte.

LE REGLEMENT ET LE ZONAGE
Comment atteindre notre but ?

Définir de nouvelles règles applicables aux autorisations de construire 

par type de zones (urbaines, à urbaniser, naturelles, agricoles).

LE PADD 
(Projet d’Amenagement et de Developpement Durables)

Quel territoire voulons-nous ?

Une stratégie et des objectifs de développement 

pour le territoire à horizon 2030

LA VALIDATION
Qu'en pensent les partenaires et la population ?

Consultation des partenaires - Enquête 

Publique - Entrée en vigueur du PLUi



Villedieu intercom aujourd'hui...

Une grande diversité de 

paysages aux reliefs différents : 
vallée de Villedieu-les-Poêles, 
bocage de Percy, paysages 
vallonnées et forestiers de 

Saint Pois…

Les espaces forestiers 

représentent seulement  

1,9% du territoire

Une richesse écologique qui repose 
sur la mosaïque offerte par les pro-

ductions agricoles, le tissu bocager et 
les nombreux cours d’eau

Une richesse culturelle et 

historique du territoire et no-
tamment de Villedieu-les-Poêles 

ressentie dans le patrimoine 
architectural du bâti ancien 

(constructions en pierre et en 
terre…)

d’énergies renouvelables dans la 

consommation finale d’énergie 
du territoire

7 Monuments Historiques : 
temples et cimetière protes-
tant de Percy-en-Norman-
die, Eglise Notre-Dame de 

Villedieu-les-Poêles-Rouffigny, 
Château de Saint Pois…

Les terres agricoles  

recouvrent
Un mitage du territoire 

rural sous forme de petits 
hameaux

95%
du territoire (dont 2/3 de prairies)

13%

Axe 1 Le cadre de vie, support d’une ruralité attractive 

Orientation 1 - Mettre en valeur le cadre 

rural, élément fondateur de l’identité de 

Villedieu Intercom

  Préserver les paysages naturels et agricoles, 
vecteurs d’identité et sources de biodiversité

  Affirmer des centres-bourgs vivants et 
dynamiques

  Valoriser le patrimoine naturel et bâti, socle de 
la richesse culturelle et touristique de Villedieu 

Intercom

Orientation 2 - Penser un aménagement 

du territoire équilibré

  Consolider l’armature urbaine afin de pérenniser 
le maillage de proximité

  Tendre vers la sobriété foncière en adoptant 
un développement du territoire qui soit moins 
consommateur d’espaces agricoles et naturels

  Inciter et mettre en œuvre des solutions numé-

riques

Orientation 3 - Préparer le territoire aux 

défis du changement climatique

   Rechercher une sobriété dans l’utilisation des res-
sources locales, notamment la ressource en eau

   Réduire la vulnérabilité du territoire et favoriser sa 
résilience face aux risques et nuisances

Les ambitions du Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables pour Villedieu Intercom demain :
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Villedieu intercom aujourd'hui...

Les ambitions du Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables pour Villedieu Intercom demain :

Trois pôles d’emplois principaux aux profils 
complémentaires : 

- Villedieu-les-Poêles-Rouffigny concentre 40,7 % des emplois du 
territoire (profil : administration, équipements publics et services à la 

personne)

- Percy-en-Normandie concentre 15 % des emplois du territoire 
(profil services et commerces)

- Sainte-Cécile concentre 14 % des emplois du territoire (profil 
industrie et artisanat)

Un nombre d’emploi en perte de vitesse 

par rapport au nombre d’actifs :  

Entre 1999 et 2015, 18 communes sur 27 
ont perdu des emplois tandis que seules 4 
communes ont connu une baisse de leur 

population active. Cette tendance implique 
une hausse des trajets domicile-travail en 

dehors du territoire de Villedieu Intercom

La part des emplois 
agricoles à Villedieu 

Intercom est 10 fois plus 

élevée que celle relevée 
en Normandie

Une répartition géographique des artisans sur le ter-
ritoire qui permet une bonne couverture des besoins 

des habitants et une proximité avec de nombreux 

services quotidiens : 361 entreprises artisanales sur 

Villedieu Intercom

Un important potentiel touristique 

(parc zoologique de Champrepus, 
fonderie des cloches, atelier du 
cuivre sur Villedieu-les-Poêles, 

proximité avec la Baie du Mont-
Saint-Michel…)

Une forte présence du 

secteur de la fabrication 

et des métiers d’arts 

(cuivre, bois…), marqueur 
identitaire et pourvoyeur 

d’emplois

Une offre commerciale de proxi-

mité présente mais fragilisée 

par la concurrence des grandes 

surfaces

Axe 2 Faire rayonner Villedieu Intercom autour de son économie

Orientation 1 - Capitaliser sur les atouts 

économiques présents

  Préserver le potentiel agricole, pour l’agriculture 
présente et en devenir

  Valoriser le savoir-faire autour des métiers d’art    
(artisanat du cuivre, du bois…)

  Promouvoir une industrie à taille humaine

  Diversifier et compléter l’offre touristique existante

Orientation 2 - Organiser l’économie  

de Villedieu Intercom

  Compléter le maillage économique existant en déve-
loppant une politique foncière volontariste

  Repenser l’organisation des zones d’activités écono-
miques existantes pour garantir la qualité des lieux 
de travail, permettre l’accueil de nouvelles entre-

prises et la pérennité de l’agriculture

Orientation 3 - Soutenir l’économie  

de proximité

   Promouvoir les ressources locales et les énergies 
renouvelables

   Préserver la vie économique des centres-bourgs et 
centres-villes qui ont pour vocation d’accueillir une 
mixité fonctionnelle et d’usage

   Maintenir un commerce de proximité fort et complé-

mentaire de l’offre commerciale périphérique
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Villedieu intercom aujourd'hui...

Des ménages composés en 

moyenne de 2,19% en lien 
avec l’augmentation des ménages 

unipersonnels et des ménages 
séniors sur l’ensemble du territoire

Des logements de grandes tailles 

inadaptés aux évolutions démo-

graphiques projetées : 75% du 
parc de logements est composé 

de T4 et plus

habitants en 2016

Un parc de logements vieillissant 

et énergivore avec 59% des loge-
ments construits avant les années 

1970

Un regain démographique sou-
tenu par l’arrivée de population : 

Un vieillissement de la 

population à anticiper 

en matière d’habitat, de 
mobilité, d’accès aux 

services et commerces… 

+ 429 habitants depuis 2006
soit un taux de croissance annuel 

moyen de +0,07%

15 736 

Axe 3
L’habitat, support d’accueil des actifs  

et de l’accompagnement des parcours de vie

Orientation 1 - Un accueil de population en 

cohérence avec le bassin d’emploi du Sud 

Manche

  Un besoin de main d’œuvre pour soutenir l’économie 
du territoire

  Un habitat qui répond aux défis sociétaux 
(diminution du nombre de personnes par ménage, 
vieillissement de la population, proximité des zones 

d’emploi…)

Orientation 2 - Améliorer la qualité du parc 

existant

  Faire du tissu résidentiel un acteur de la transition 
énergétique (efficacité énergétique des logements, 
production d’énergies renouvelables…)

  Accompagner la réhabilitation du parc existant 
(Opération Programmée de l'Amélioration de l’Habi-

tat (OPAH) et aides financières et techniques)

Orientation 3 - Soutenir l’économie de proxi-

mité

   Promouvoir les ressources locales et les énergies 
renouvelables

   Préserver la vie économique des centres-bourgs et 
centres-villes qui ont pour vocation d’accueillir une 
mixité fonctionnelle et d’usage

   Maintenir un commerce de proximité fort et complé-

mentaire de l’offre commerciale périphérique

Orientation 4 - Habiter au sein des quartiers 

et des bourgs où il fait bon vivre

   Renforcer la présence de la nature en ville

   Favoriser les mobilités douces (vélo, marche…) et les 

espaces de rencontre 

de taux de vacance, soit 1 113 
logements vacants 

12,3% 

Les ambitions du Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables pour Villedieu Intercom demain :

www.villedieu-intercom.fr

PLUi

Plan Local d'Urbanisme intercommunal

VILLEDIEU INTERCOM

©
 

 -
 2

0
2

0

T4+

Le Diagnostic

et PADD

de maisons et

d’appartements

91%
9%

des déplacements domicile-

travail sont effectués en 

voiture individuelle

82,9% 



Concrétiser le projet 

Le plan de zonage 

Le plan de zonage Le règlement écrit Les Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

La dernière étape de l’élaboration du PLUi traduit le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) par des outils réglementaires :

QUEL ÉQUILIBRE ENTRE LES DIFFÉRENTS USAGES ?
Le plan de zonage divise le territoire intercommunal en zones et secteurs soumis à des réglementations diffé-

rentes. Il est composé de quatre zones principales :

Le règlement écrit
QUELLES SONT LES DISPOSITIONS À RESPECTER ?
Le règlement définit les règles applicables aux futures constructions et usages du sol pour chacune des zones déli-
mitées au plan de zonage. Il est divisé en articles, chacun répondant à des questions concrètes.

Quels types de constructions 

sont autorisés et interdits ? 

Sous quelles conditions ?

Comment doit s’implanter la construction 

sur la parcelle ?  

Quelle hauteur et quelle emprise 

pour la construction ?

Quel aspect extérieur de la construction ? 

Comment traiter les espaces libres ?  

Combien de places de stationnement 

sont à aménager ? 

Quels raccordements prévoir ? 

Comment gérer les eaux pluviales ?

comme 
URBAINE

comme 
À URBANISER

comme 
AGRICOLE

comme 
NATURELLE

Déjà construites 

pour de l’habitat, des 
équipements publics, des 

activités économiques 
et où les nouvelles 

constructions seront 

autorisées en fonction de 

leur destination.

Au sein ou en continuité 

des zones habitées, 
destinées à être 

aménagées dans un futur 

plus ou moins proche 
sous forme d’opérations 

d’ensemble.

Dédiées à l’activité 

agricole en raison de leur 

potentiel agronomique, 
biologique ou 
économique.

Vouées à être protégées 

en raison de la qualité 
des sites, des milieux 

naturels, des paysages 
et de leur intérêt 

écologique.

Zone U Zone AU Zone A Zone N
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La traduction
réglementaire

À NOTER

Certaines des zones présentées 
ici sont elles-mêmes subdivisées 

en "sous-zones», en fonction de 
leurs spécificités d’usage ou de 
formes de constructions.

N

N

N

N

U

U

A

AU



Quelle gestion de l'espace 
sur des secteurs à enjeux ?

Exemple d'AOP de Plœmeur - secteur de Grand Pré

Les OAP exposent la manière dont la collectivité sou-

haite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager des secteurs nécessitant une approche d’en-

semble.

Elles peuvent concerner des secteurs bâtis ou non, une 
ou plusieurs parcelles, quel(s) que soi(en)t le(s) pro-

priétaire(s) et leur statut : public ou privé.

Une OAP comporte un schéma qui définit des principes 
d’aménagement et un encart qui précise le nombre et 
le type de constructions attendus, les densités à respec-

ter et les éléments naturels et patrimoniaux à préserver.

SI VOUS ÊTES PROPRIETAIRE D’UN SITE CONCERNÉ ?

SI VOUS ÊTES RIVERAIN D’UN SITE CONCERNÉ ?

  Vous avez le droit de conserver votre terrain en l’état 
si vous le souhaitez.

  Vous pouvez également construire ou déposer un per-
mis d’aménager, dans la mesure où votre projet est 
compatible avec les principes d’aménagements dé-

crits dans l’OAP.

  Ces principes vous aideront à optimiser l’organisation 

de votre parcelle, en prenant en compte les caracté-

ristiques du site.

  Construire ou aménager votre parcelle sur la base 

d’un projet qui ne respecte pas les principes d’aména-

gements décrits dans l’OAP. 

L’OAP ne signifie pas que le secteur va être construit immédiatement. Elle affiche le cadre défini par la collectivité si 
ce site devait être construit. L’OAP peut également imposer la plantation de haies, la préservation de murs anciens, 
ou fixer des règles pour l’implantation des maisons.
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Bilan de la concertation 
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RÉUNIONS
PUBLIQUES

Villedieu Intercom vous invite à trois

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

L’AVENIR DE VILLEDIEU 
INTERCOM

PARLONS-EN !

www.villedieu-intercom.fr

Salle des fêtes

de

Percy-en-Normandie
Salle des fêtes

de

Villedieu-les-Poêles

Rouffi gny

Salle des fêtes

de

Saint-Pois

20h30
16 octobre

20h30
24 octobre

20h3023 octobre






